
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

B31 ST MALO 18H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 18:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 18:13
0048.000_2 SAINT-MALO LYCEE J. CARTIER 18:18
DB01.03V ROZ-LANDRIEUX GRAND CHEMIN 18:42
DB01.06J ROZ-LANDRIEUX MAIRIE 18:44
DB01.02Y BAGUER-MORVAN PLACE DE L'ECOLE 18:57
DB01.059_2 MESNIL-ROC'H CENTRE 19:09



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O01 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.114 PLEINE-FOUGÈRES POSTE 06:35
DB01.101 SAINS MAIRIE 06:39
DB01.127 BAGUER-PICAN MAIRIE 06:49
DB01.01H DOL-DE-BRETAGNE CROIX DE LA-FEUILLADE 06:53
DB01.06S MONT-DOL CIMETIERE 07:01
SM01.121 SAINT-MALO LYCEE J.CARTIER JEAN HUS 07:27
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:33
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:36
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:40

O01 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 12:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:15
SM01.120 SAINT-MALO LYCEE J.CARTIER ST EXUPERY 12:20
DB01.06S MONT-DOL CIMETIERE 12:55
DB01.01H_2 DOL-DE-BRETAGNE CROIX DE LA-FEUILLADE 13:02
DB01.127_2 BAGUER-PICAN MAIRIE 13:08
DB01.101_2 SAINS MAIRIE 13:20
DB01.114_2 PLEINE-FOUGÈRES POSTE 13:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O01 18H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 18:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 18:15
SM01.120 SAINT-MALO LYCEE J.CARTIER ST EXUPERY 18:20
DB01.06S MONT-DOL CIMETIERE 18:55
DB01.01H_2 DOL-DE-BRETAGNE CROIX DE LA-FEUILLADE 19:02
DB01.127_2 BAGUER-PICAN MAIRIE 19:08
DB01.101_2 SAINS MAIRIE 19:20
DB01.114_2 PLEINE-FOUGÈRES POSTE 19:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O02 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.044 ROZ-SUR-COUESNON ROCHE BLANCHE 06:45
DB01.103 ROZ-SUR-COUESNON EGLISE 06:47
SM01.002 SAINT-MARCAN COLOMBEL 06:53
SM01.100 SAINT-BROLADRE RUE ST MALO 06:56
DB01.00A CHERRUEIX EGLISE 07:01
PF01.015 CHERRUEIX LA LARRONNIERE SM 07:03
DB01.144 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 07:07
SM01.001 SAINT-MALO IUT 07:30
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:35
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:40
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:45
SM01.120 SAINT-MALO LYCEE J.CARTIER ST EXUPERY 07:50

O02 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

SM01.120 SAINT-MALO LYCEE J.CARTIER ST EXUPERY 12:10
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:15
SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 12:22
SM01.001_2 SAINT-MALO IUT 12:27
DB01.144 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 12:45
PF01.015 CHERRUEIX LA LARRONNIERE SM 12:50
DB01.00A CHERRUEIX EGLISE 12:55
DB01.200_2 SAINT-BROLADRE RUE ST MALO 13:05
SM01.002_2 SAINT-MARCAN COLOMBEL 13:09
DB01.103 ROZ-SUR-COUESNON EGLISE 13:16
DB01.044 ROZ-SUR-COUESNON ROCHE BLANCHE 13:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O02 18H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 18:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 18:15
SM01.120 SAINT-MALO LYCEE J.CARTIER ST EXUPERY 18:20
SM01.001 SAINT-MALO IUT 18:30
DB01.144 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 18:50
PF01.015 CHERRUEIX LA LARRONNIERE SM 18:55
DB01.00A CHERRUEIX EGLISE 18:57
DB01.200_2 SAINT-BROLADRE RUE ST MALO 19:04
DB01.105_2 SAINT-MARCAN COLOMBEL 19:08
DB01.103 ROZ-SUR-COUESNON EGLISE 19:15
DB01.044 ROZ-SUR-COUESNON ROCHE BLANCHE 19:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O03 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

PF01.011 LA BOUSSAC GRUER 06:42
DB01.124 LA BOUSSAC CENTRE 06:46
DB01.126 EPINIAC CENTRE 06:52
DN01.001 DOL-DE-BRETAGNE POSTE 07:02
SM01.121 SAINT-MALO LYCEE J.CARTIER JEAN HUS 07:27
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:33
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:36
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:40

O03 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 12:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:15
SM01.120 SAINT-MALO LYCEE J.CARTIER ST EXUPERY 12:20
DN01.001_2 DOL-DE-BRETAGNE POSTE 12:55
DB01.126_2 EPINIAC CENTRE 13:07
DB01.124_2 LA BOUSSAC CENTRE 13:12
PF01.011_2 LA BOUSSAC GRUER 13:17



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O03 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 17:05
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 17:10
0048.000_2 SAINT-MALO LYCEE J. CARTIER 17:15
DB01.144 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 17:40

O03 18H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 18:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 18:15
SM01.120 SAINT-MALO LYCEE J.CARTIER ST EXUPERY 18:20
DN01.001_2 DOL-DE-BRETAGNE POSTE 18:55
DB01.126_2 EPINIAC CENTRE 19:07
DB01.124_2 LA BOUSSAC CENTRE 19:12
PF01.011_2 LA BOUSSAC GRUER 19:17



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O04 MATIN

SM01.004 Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.059 MESNIL-ROC'H CENTRE 06:40
DB01.02Y BAGUER-MORVAN PLACE DE L'ECOLE 06:55
DB01.06J ROZ-LANDRIEUX MAIRIE 07:02
DB01.03V ROZ-LANDRIEUX GRAND CHEMIN 07:07
28813 SAINT-MALO LYCEE J. CARTIER 07:28
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:33
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:36
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:40

NAVETTE GARE

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

SM01.000_2 SAINT-MALO ST-VINCENT 12:05
SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 12:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O04 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 12:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:15
0048.000_2 SAINT-MALO LYCEE J. CARTIER 12:20
DB01.03V_2 ROZ-LANDRIEUX GRAND CHEMIN 12:45
DB01.06J_2 ROZ-LANDRIEUX MAIRIE 12:50
DB01.02Y_2 BAGUER-MORVAN PLACE DE L'ECOLE 12:58
DB01.059_2 MESNIL-ROC'H CENTRE 13:10

NAVETTE GARE

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM01.000_2 SAINT-MALO ST-VINCENT 17:00
SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 17:05



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O04 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 17:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 17:15
0048.000_2 SAINT-MALO LYCEE J. CARTIER 17:20
DB01.03V_2 ROZ-LANDRIEUX GRAND CHEMIN 17:45
DB01.06J_2 ROZ-LANDRIEUX MAIRIE 17:50
DB01.02Y_2 BAGUER-MORVAN PLACE DE L'ECOLE 17:58
DB01.059_2 MESNIL-ROC'H CENTRE 18:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O05 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DI01.008 PLEURTUIT PEYRONNAIS 07:05
SM01.009 LE MINIHIC-SUR-RANCE PETIT BUCHON 07:09
DI01.002 LE MINIHIC-SUR-RANCE RABINAIS 07:12
DI01.003 LE MINIHIC-SUR-RANCE CENTRE 07:14
DI01.004 LE MINIHIC-SUR-RANCE LANDRIAIS 07:15
SM01.101 SAINT-MALO DOUTRELEAU 07:27
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:33
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:36
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:40

O05 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 12:20
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:23
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 12:26
DI01.004_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE LANDRIAIS 12:40
DI01.003_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE CENTRE 12:42
DI01.002_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE RABINAIS 12:44
SM01.009 LE MINIHIC-SUR-RANCE PETIT BUCHON 12:46
DI01.008 PLEURTUIT PEYRONNAIS 12:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O05 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 17:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 17:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 17:20
DI01.054 LA RICHARDAIS THEAUDAIS 17:32
DI01.055 LA RICHARDAIS MOTTE 17:34
DI01.062_2 LA RICHARDAIS CENTRE 17:38
DI01.004_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE LANDRIAIS 17:42
DI01.003_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE CENTRE 17:44
DI01.002_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE RABINAIS 17:46
SM01.009 LE MINIHIC-SUR-RANCE PETIT BUCHON 17:48
DI01.008 PLEURTUIT PEYRONNAIS 17:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O06 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.049 PLEURTUIT EGLISE 07:12
SM01.101 SAINT-MALO DOUTRELEAU 07:27
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:33
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:36
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:40

O06 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 12:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 12:20
DI01.049 PLEURTUIT EGLISE 12:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O06 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 17:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 17:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 17:20
DI01.049 PLEURTUIT EGLISE 17:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O07 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DI01.048 PLEURTUIT LE BOURGNEUF 07:02
DI01.012 PLEURTUIT LA PERRINE 07:04
DI01.050 PLEURTUIT VILLE BASLE 07:06
DI01.051 PLEURTUIT LIVENAIS 07:11
SM01.101 SAINT-MALO DOUTRELEAU 07:28
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:33
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:36
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:40
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:43
SM01.200_2 SAINT-MALO LYCÉE MARITIME 08:00

O07 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

SM01.200 SAINT-MALO LYCÉE MARITIME 12:00
SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 12:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 12:20
DI01.051_2 PLEURTUIT LIVENAIS 12:35
DI01.050_2 PLEURTUIT VILLE BASLE 12:39
DI01.012_2 PLEURTUIT LA PERRINE 12:43
DI01.048_2 PLEURTUIT LE BOURGNEUF 12:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O07 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM01.200 SAINT-MALO LYCÉE MARITIME 16:50
SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 17:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 17:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 17:20
DI01.051_2 PLEURTUIT LIVENAIS 17:37
DI01.050_2 PLEURTUIT VILLE BASLE 17:42
DI01.012_2 PLEURTUIT LA PERRINE 17:46
DI01.048_2 PLEURTUIT LE BOURGNEUF 17:48



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O08 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.047 PLEURTUIT SALLE OMNISPORTS 07:10
DI01.049 PLEURTUIT EGLISE 07:14
SM01.101 SAINT-MALO DOUTRELEAU 07:28
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:33
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:36
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:40

O08 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 12:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 12:20
DI01.049_2 PLEURTUIT EGLISE 12:40
DI01.047_2 PLEURTUIT SALLE OMNISPORTS 12:42



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O08 18H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 18:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 18:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 18:20
DI01.051_2 PLEURTUIT LIVENAIS 18:35
DI01.050_2 PLEURTUIT VILLE BASLE 18:38
DI01.049_2 PLEURTUIT EGLISE 18:40
DI01.047_2 PLEURTUIT SALLE OMNISPORTS 18:42



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O09 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DI01.054 LA RICHARDAIS THEAUDAIS 07:10
DI01.055 LA RICHARDAIS MOTTE 07:13
SM01.110 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS STE ANNE 07:16
SM01.101 SAINT-MALO DOUTRELEAU 07:28
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:33
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:36
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:40

O09 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 12:20
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:25
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 12:30
DI01.054 LA RICHARDAIS THEAUDAIS 12:45
DI01.055 LA RICHARDAIS MOTTE 12:47
DI01.062_2 LA RICHARDAIS CENTRE 12:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O09 18H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 18:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 18:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 18:20
DI01.054 LA RICHARDAIS THEAUDAIS 18:32
DI01.055 LA RICHARDAIS MOTTE 18:34
DI01.062_2 LA RICHARDAIS CENTRE 18:38
DI01.004_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE LANDRIAIS 18:42
DI01.003_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE CENTRE 18:44
DI01.002_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE RABINAIS 18:46
SM01.009 LE MINIHIC-SUR-RANCE PETIT BUCHON 18:48
DI01.008 PLEURTUIT PEYRONNAIS 18:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O10 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DI01.059 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-AUX SAMSONS 06:55
DI01.061 SAINT-BRIAC-SUR-MER FLAIRIE 06:57
SM01.049 PLEURTUIT ABS VILLE ORY 07:00
DI01.026 PLEURTUIT ABS DE KERGOAT 07:05
DI01.036 PLEURTUIT ST JOUAN 07:08
DI01.005 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 07:14
SM01.101 SAINT-MALO DOUTRELEAU 07:27
0062.000 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 07:33
SM0G.000 SAINT-MALO GARE TGV 07:36
SM01.000 SAINT-MALO ST-VINCENT 07:40

O10 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 12:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 12:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 12:20
DI01.005_2 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 12:35
DI01.036 PLEURTUIT ST JOUAN 12:44
DI01.026 PLEURTUIT ABS DE KERGOAT 12:47
SM01.049 PLEURTUIT ABS VILLE ORY 12:55
DI01.061 SAINT-BRIAC-SUR-MER FLAIRIE 12:58
DI01.059 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-AUX SAMSONS 13:01



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

26/10/2023
Centre scolaire de SAINT MALO: circuits spécifiques.

 

O10 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 17:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 17:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 17:20
DI01.005_2 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 17:35
DI01.036 PLEURTUIT ST JOUAN 17:44
DI01.026 PLEURTUIT ABS DE KERGOAT 17:47
SM01.049 PLEURTUIT ABS VILLE ORY 17:55
DI01.061 SAINT-BRIAC-SUR-MER FLAIRIE 17:58
DI01.059 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-AUX SAMSONS 18:01

O10 18H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

SM0G.000_2 SAINT-MALO GARE TGV 18:10
0062.000_2 SAINT-MALO LEP MAUPERTUIS 18:15
SM01.102 SAINT-MALO DOUTRELEAU 18:20
DI01.005_2 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 18:35
DI01.036 PLEURTUIT ST JOUAN 18:44
DI01.026 PLEURTUIT ABS DE KERGOAT 18:47
SM01.049 PLEURTUIT ABS VILLE ORY 18:55
DI01.061 SAINT-BRIAC-SUR-MER FLAIRIE 18:58
DI01.059 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-AUX SAMSONS 19:01


